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VIE DU DROIT

Chaque  année ,  depu is 
la prise de conscience 
g é n é r a l i s é e  s u r  l e 
changement climatique 

qui  s ’opère dans le  monde,  le 
discours des scientifiques se fait 
de plus en plus alarmant. Dans 
les faits, le constat est clair : sans 
action immédiate pour l imiter la 
hausse de la température planétaire 
à 1,5°C, les conséquences risquent 
d’être plus que dramatiques. C’est 
d’ailleurs ce que souligne le rapport 
du  G IEC du  28  f év r i e r  2022 1. 
Qu’i l s’agisse de l’augmentation 
en nombre et en puissance des 
catastrophes naturelles extrêmes, de 
la menace qui pèse sur un milliard 
d’habitants des régions côtières, 
ou les déplacements massifs de 
population liés à la sécheresse, la 
communauté internationale et les 
États ne peuvent fermer les yeux 
sur ce qui nous adviendra dans les 
années et les décennies à venir. En 
outre, la crise du covid-19 ou encore, 
plus récemment, la guerre russo-
ukrainienne, mettent au centre des 
préoccupations des enjeux parfois 
négligés lorsqu’il est question de lutte 
pour la protection de l’environnement, 
tels que la santé publique ou la 
sécurité énergétique.
En juin 2022, le Haut Conseil pour 

le  Cl imat  a publ ié  son rappor t 
annuel,  int i tulé « Dépasser les 
constats, mett re en œuvre les 
solutions2 ». Ce rapport, constitué 
des recommandations générales 
comme plus spécifiques, s’attaque 
aux solutions à mettre en œuvre pour 
s’attaquer de manière pérenne à la 
lutte contre le changement climatique. 
Au-delà des recommandations à 
destination du territoire français, 
il évoque les évolutions au niveau 
international. À ce sujet, il affirme 
que « la décennie actuelle doit 
être celle d’un sursaut de l’action 
climatique au niveau mondial ». C’est 
dans ce cadre que s’inscrit l’action 
que doivent mener les pouvoirs 

exécutifs, législatifs et judiciaires aux 
niveaux national, régional comme 
international.
Dans  ce  cadre ,  l es  déc is ions 
judicia ires ou quasi- judic ia i res 
o n t  p r i s  u n e  i m p o r t a n c e  n o n 
négligeable qui ne cesse de croître. 
En effet, on observe à travers le 
monde une véritable inflation du 
contentieux climatique qui permet de 
contraindre les États, leurs organes, 
les entreprises et les particuliers, 
à répondre de leur inaction ou de 
leur act ion néfaste vis-à-vis du 
changement climatique. Selon le 
Sabin Center for Climate Change 
Law de la Columbia Law School, pour 
l’année 2022, 47 nouvelles affaires 
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1) Rapport du Groupement Intergouvernemental d’Experts sur l’évolution du Climat, ONU, 28 février 2022. 
2) « Dépasser les constats, mettre en œuvre les solutions », Rapport annuel 2022 du Haut Conseil pour le Climat, juin 2022.
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relatives au changement climatique 
ont vu le jour dans 25 juridictions 
différentes, parmi lesquelles on 
retrouve pour la première fois des 
États tels que la Finlande ou la 
Russie3. Ces affaires, qui mettent 
parfois plusieurs années à être 
jugées, laissent envisager d’autant 
plus de décisions importantes pour 
les années à venir. C’est d’ailleurs 
ce dont témoignent les chif fres 
publiés par le Grantham Research 
Institute on Climate Change and the 
Environment de la London School of 
Economics and Political Sciences 
et le Centre for Climate Change 
Economics and Policy, qui montre 
que la tendance est à la hausse et 
que l’on enregistre chaque année un 
supplément d’actions en justice liées 
au changement climatique4. 

Contentieux de réduction 
des émissions de gaz à 
effet de serre
Devant les juridictions nationales

France -  Commune de 
Grande-Synthe et autres 

Le contentieux climatique français de 
ces dernières années est fortement 
marqué par l’affaire Commune de 
Grande-Synthe, dans laquelle cette 
commune du Nord de la France 
avait déposé une requête contre 
le gouvernement français en 2018 
pour insuffisance des mesures de 
réduction des émissions de gaz à 
effet de serre mises en œuvre pour 
respecter les objectifs nationaux de la 
France à l’horizon 2030. 

Le 19 novembre 2020, une première 
d é c i s i o n  a  é t é  r e n d u e  s u r  l e 
principe, puis, le 1er juillet 2021, une 
deuxième décision a été rendue 
par le Conseil d’État dans cette 
affaire5. En effet, le juge administratif 
a  fa i t  d ro i t  à  la  demande des 
r e q u é r a n t s  e n  e n j o i g n a n t  a u 
gouvernement  de prendre des 
mesures supplémentaires d’ici le 31 
mars 2022 pour atteindre l’objectif 
de réduct ion des émissions de 
gaz à effet de serre de 40 % d’ici 
2030. Cette décision est motivée 
essentiellement par la faible baisse 
des émissions en 2019 et par le 
fait que la baisse de 2020 n’est 
pas  s ign i f ica t i ve  car  l ’ ac t iv i té 
économique a été réduite par la 
cr ise sani taire.  D’autre part ,  le 
respect de la trajectoire qui prévoit 
notamment une baisse de 12 % des 
émissions pour la période 2024-
2028 n’apparaît pas atteignable 
d a n s  l e  c a s  o ù  d e  n o u v e l l e s 
mesures ne seraient pas adoptées 
rapidement. 
Le 4 mai 2022, le gouvernement 
a  p u b l i é  u n e  s y n t h è s e  d e  s a 
réponse  au  Conse i l  d ’É ta t  où 
i l  indique lu i  avoir  t ransmis un 
mémoi re  dé ta i l l an t  l ’ ensemble 
des  mesures  p r i ses  depu is  le 
1er jui l let  2021 6.  Cette synthèse 
rappelle les mesures prises entre 
2017 et  la décision du Consei l 
d’État, puis mentionne plusieurs 
é léments  quant  au  respect  de 
l’injonction faite au gouvernement. 
Tout  d’abord, le  gouvernement 
mentionne la loi Climat et Résilience 
du 22 août 20217 et met en avant le 
renforcement des objectifs relatifs 
aux zones à  fa ib les  émiss ions 

mobilité et l’accompagnement de 
l ’évolut ion des comportements. 
Ensuite, le gouvernement fait état 
de la  mise en place d’un plan 
d’investissement « France 2030 » 
annoncé en octobre 2021 et visant, 
entre autres, la transition écologique 
et l’accompagnement de fi l ières 
d’excellence française. De plus, 
cette synthèse mentionne l’annonce 
du président de la République du 
10 février 2022 dans le cadre de 
ce même plan d’investissement des 
grandes orientations qu’il souhaite 
donner à la politique énergétique 
de la France, avec notamment une 
multiplication par dix des capacités 
de production solaire à horizon 
2050, le doublement des capacités 
de production d’éolien terrestre, 
la création d’une cinquantaine de 
parcs éoliens en mer, la construction 
de six réacteurs nucléaires d’ici 
2050 ,  a i ns i  que  l e  l ancemen t 
d’études pour la construction de huit 
réacteurs EPR2 supplémentaires. 
Enfin, le gouvernement mentionne 
les travaux en cours pour la mise en 
place de la Stratégie Française pour 
l’Energie et le Climat.
Le 4 octobre 2022, la section du 
rapport du Conseil d’État a pris 
une ordonnance indiquant qu’une 
procédure jur id ict ionnel le étai t 
ouver te  pour  l ’exécut ion de la 
décision du 1er juillet 2021. Il revient 
donc à la 6e chambre du Conseil 
d’État de déterminer si l’injonction 
faite au gouvernement de prendre 
des mesures supplémentaires d’ici 
le 31 mars 2022 a été respectée. Par 
la suite, si le juge administratif estime 
que le gouvernement n’a pas pris de 
mesures suffisantes pour satisfaire 

3) « A look back at significant decisions in climate litigation in 2022 », Maria Antonia Tigre, Climate Law Blog of the Sabin Center for Climate Change, 22 décembre 2022.
4) « Global trends in climate change litigation : 2022 snapshot », Joana Setzer et Catherine Higham, Policy Report, juin 2022. 
5) CE, 6e et 5e chambres réunies, 1er juillet 2021, n°427301.
6) https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/dp-rep-gouv-gs.pdf. 
7) Loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.
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le refus du Service d’évaluation 
environnementale d’Antofagasta 
d’inclure les variables du changement 
climatique dans le contrôle de la 
position prise lors de l’’évaluation 
e n v i r o n n e m e n t a l e  p récédan t 
l’autorisation de fonctionnement de la 
centrale thermoélectrique Angamos 
de la société AES Gener. Selon les 
requérantes, l’absence de prise en 
compte du changement climatique 
violait leurs droits constitutionnels à 
la vie, à l’égalité devant la loi, à un 
environnement exempt de pollution et 
à leurs droits de propriété.
Ce recours a été rejeté en appel.
La cour d’appel d’Antofagasta a 
rejeté la demande des requérantes 
le 31 août 2021 pour des raisons 
procédurales35. Le juge d’appel a 
en effet affirmé que cette affaire 
ne relevait pas de sa compétence 
car elle impliquait l ’exercice de 
prérogatives appartenant au pouvoir 
exécut i f  e t  que la  cont roverse 
relevait de la compétence de la Cour 
environnementale. 

Par décision du 10 avril 2022, la 
Cour suprême du Chili a annulé 
l ’ a r r ê t  d ’ a p p e l  e t  a  f a i t  d r o i t 
aux associa t ions 36.  Le  Serv ice 
d ’ é v a l u a t i o n  e n v i r o n n e m e n t a l 
d’Antofagasta a donc été regardé 
comme tenu d’inclure les variations 
e n v i r o n n e m e n t a l e s  c a u s é e s 
par  le  changement  c l imat ique 
dans l’examen extraordinaire de 
l ’autor isat ion envi ronnementale 
du projet. La juridiction suprême 
a considéré que la loi chil ienne 
incluait l’examen des variables qui 
n’avaient pas été prises en compte 
lors de la délivrance de la résolution 
initiale. La Cour s’est référée aux 
obligations du Chili en vertu de la 
Convention cadre des Nations unies 
sur les changements climatiques, 
considérant que ce mécanisme est 
applicable pour réglementer des 
situations qui n’étaient pas prévues 
auparavant.
P a r  c o n s é q u e n t ,  l e  S e r v i c e 
d ’éva lua t ion env i ronnementa le 
d’Antofagasta doit  entamer une 

analyse de la composante climatique 
dans l’évaluation environnementale 
de la centrale thermoélectrique, en 
tenant compte des éléments qui 
ont changé dans l’environnement 
terrestre du fait du changement 
climatique.

Autres avancées notables 
consacrées par des 
organes judiciaires ou non 

Saisine de la Cour internationale de 
Justice pour avis sur les obligations 
des États en matière climatique
Selon Nikenike Vurobaravu, président 
du Vanuatu, son pays a été fortement 
impacté par les crises mondiales de 
ces dernières années, et notamment 
la pandémie du covid-19, et plus 
récemment la guerre en Ukraine. 
Toutefois, ce petit État doit également 
faire face à un problème encore plus 
dévastateur : la « crise climatique 
existentielle qui dévaste déjà nos 
économies et nos écosystèmes37 ». 
Pour ralentir ce phénomène et son 
impact sur les populations les plus 
pauvres et vulnérables, le président 
a annoncé le 23 septembre 2022 
que les nat ions du «  cont inent 
b leu  »  entendaient  mener une 
in i t ia t ive  mondia le  pour  por ter 
l e s  c h a n g e m e n t s  c l i m a t i qu e s 
devant la Cour internationale de 
Just ice (CIJ) .  Ces 18 États  lu i 
ont demandé de rendre un avis 
consu l ta t i f  su r  les  ob l iga t ions 
e x i s t a n t e s ,  e n  v e r t u  d u  d r o i t 
international. Les États insulaires ont 
ainsi présenté à l’Assemblée générale 
des Nations unies le 9 décembre 

D
.R

.

35) Asociación de Prestadores Tutisticos de Mejillones y otros con Servicio de Evaluación Ambiental (SEA) de Antofagasta, Cour d’Appel d’Antofagasta, 31 août 2021, n° 6930-2021.
36) Asociación de Prestadores Tutisticos de Mejillones y otros con Servicio de Evaluación Ambiental (SEA) de Antofagasta, Cour Suprême du Chili, 19 avril 2022, n°71.628-2021.
37) Vanuatu – Déclaration de Pays, 77e Assemblée générale des Nations unies, 23 septembre 2022. 

AUTRES AVANCÉES NOTABLES



 Journal Spécial des Sociétés - Numéro thématique digital 19

VIE DU DROITAUTRES AVANCÉES NOTABLES

2022 un projet de résolution sur 
les changements cl imat iques 38. 
Ce projet de résolution porte sur 
les obligations des États dans la 
protection du climat et « d’autres 
parties de l’environnement39 » pour 
les générations actuelles et futures. 
Figurent également dans ce projet 
des questions sur les conséquences 
juridiques pour les pays qui auraient 
failli à ces obligations et causé des 
dommages significatifs, en particulier 
aux petites îles et à tous les États 
part icul ièrement vulnérables au 
changemen t  c l ima t ique ,  a i ns i 
qu’aux peuples et individus affectés 
par ses effets néfastes.
Parmi les initiatives engagées par 
les dirigeants des îles du Pacifique, 
s’ajoute un appel à tous les États 
à se joindre au groupe de nations 
qui proposent d’inclure le crime 
d’écocide dans le Statut de Rome de 
la Cour pénale internationale (CPI). 
La Commission des petits États 
i n s u l a i r e s  ( I C O S I S )  s o u h a i t e 
également porter la question du 
changement climatique devant le 
Tribunal international du droit de la 
mer (TIDM). 
Enfin, le président du Vanuatu a 
annoncé qu’il appelait à l’élaboration 
d’un « traité de non-prolifération des 
combustibles fossiles pour réduire 
progressivement la production de 
charbon, de pétrole et de gaz et 
permettre une transition mondiale 
jus te pour  chaque t rava i l leur , 
communauté et nation dépendant 
des combustibles fossiles40 », en lien 
avec l’Accord de Paris et l’objectif 
d’1,5°C. Celui-ci, inspiré par le traité 
de non-prolifération sur les armes 

nucléaires, mettrait en avant les 
dangers que peuvent représenter les 
énergies fossiles et la protection des 
populations contre leur utilisation. 

Reconna issance du  d ro i t  à  un 
environnement sain par l’Assemblée 
générale des Nations unies 
Le 26 juillet 2022, lors de sa soixante-
seizième session, l’Assemblée générale 
des Nations unies a déclaré que « le 
droit à un environnement propre, 
sain et durable fait partie des droits 
humains41 ». Adoptée le 28 juillet 2022, 
cette résolution avait été initialement 
présentée par le Costa Rica, les 
Maldives, le Maroc, la Slovénie et la 
Suisse. Le secrétaire général des Nations 
unies, António Guterres, s’est félicité de 
cette décision historique. Selon lui, cette 
évolution marquante démontre que les 
États membres peuvent s’unir dans la lutte 
collective contre la triple crise planétaire 
que sont le changement climatique, la 
perte de biodiversité et la pollution.
Cette décision n’est certes pas 
juridiquement contraignante pour les 
États mais pourrait avoir un effet positif 
sur la lutte contre le changement 
climatique et la préservation de 
l’environnement au sens large. En effet, 
le droit à un environnement propre, 
sain et durable pourrait, en tant que 
de besoin, être repris par les 193 États 
membres au sein de leurs constitutions 
nationales, de leurs lois internes ou 
encore de leurs traités régionaux. C’est 
d’ailleurs ce qu’a souligné Michelle 
Bachelet, haute commissaire des 
Nations unies aux droits de l’homme, 
lorsqu’elle a affirmé qu’il était urgent de 
mettre en œuvre cette décision.

Reconnaissance par  le  Comi té 
des droits de l’homme des Nations 
unies des impacts du changement 
climatique sur les droits humains
Le 22 septembre 2022, le Comité des 
droits de l’homme des Nations unies a 
adopté une décision particulièrement 
importante dans l’affaire Daniel Billy 
et autres c. Australie en affirmant que 
l’Australie avait violé ses obligations 
relatives aux droits humains détenus 
par les indigènes insulaires du détroit 
de Torres en ce qu’elle n’avait pas agi 
face au changement climatique42. 
En effet, les indigènes avaient requis 
en 2019 des mesures d’atténuation 
et d’adaptation à l’Australie pour 
faire face à la protection insuffisante 
qu’elle leur avait accordé face aux 
impacts du changement climatique. 
Au titre des dommages subis, les 
requérants  ava ien t  notamment 
sou l igné les conséquences de 
l’élévation du niveau de la mer, celle-
ci ayant endommagé les sources 
de subsistance disponibles, des 
lieux de sépulture ancestraux et des 
habitations par risque de submersion. 
Le Comité des droits de l’homme 
a  f i n a l e m e n t  r e c o n n u  q u e  l e 
changement climatique impactait la 
vie quotidienne des requérants et 
que le mauvais bilan climatique de 
l’Australie justifiait la reconnaissance 
de la violation de leur droit à la vie 
familiale et à la culture garantis par 
le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. Le Comité a donc 
appelé le gouvernement australien 
à fournir aux insulaires un recours 
effectif pour qu’ils puissent faire valoir 
leurs droits climatiques devant les 
juridictions nationales. Cette décision, 

38) https://www.vanuatuicj.com/resolution. 
39) Ibid.
40) Ibid.
41) Assemblée générale des Nations unies, 28 juillet 2022, A/RES/76/300. 
42) Daniel Billy et autres c. Australie, Comité des Droits de l’Homme, ONU, 22 septembre 2022.




